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Berne, le 12.01.2026 
 
 
Procédure d’audition relative à la révision totale de l’ordonnance sur la formation profession-
nelle initiale d’Agropraticienne AFP / Agropraticien AFP 
 
Madame, Monsieur, 
 
Dans le cadre de la procédure d’audition, nous vous soumettons, pour avis, les projets suivants : 
 
 l’ordonnance sur la formation professionnelle initiale d’Agropraticienne AFP / Agropraticien AFP; 
 le plan de formation pour la profession d’Agropraticienne AFP / Agropraticien AFP. 
 
L’ordonnance de formation du Champ professionnel de l’agriculture avec CFC a été révisée et publiée 
en juin 2025. Dans le cadre de la révision totale de la formation d’agropraticienne AFP / agropraticien 
AFP, l’organe responsable AgriAliForm, avec le soutien des partenaires de la formation professionnelle, 
a demandé la création de deux orientations en remplacement des trois existantes jusqu’à présent. Les 
deux orientations retenues sont « agriculture » et « cultures spéciales ». L’actuelle orientation « vinifi-
cation » est supprimée et intégrée à celle des « cultures spéciales ». Par ailleurs, le domaine de quali-
fication relatif aux connaissances professionnelles est abrogé. Le contenu du nouveau plan de formation 
AFP garantit en outre une perméabilité renforcée avec le niveau CFC. 
 
Nous vous invitons à examiner ces projets et à nous faire part de vos remarques d’ici au 6.03.2026 au 
plus tard. 
 
Les documents à l’ordonnance sur la formation, peuvent être téléchargés à l’adresse suivante : 
Procédure d’audition Ordonnances de formation professionnelle initiale 
  

https://www.sbfi.admin.ch/fr/procedure-daudition-ordonnances-de-formation-professionnelle-initiale
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Pour votre prise de position, nous vous prions d’utiliser le formulaire correspondant et de 
nous le retourner en format Word par courriel. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de notre haute considération. 
 
 
 
Rémy Hübschi 
Directeur suppléant 
Chef de la Division Formation professionnelle et continue 
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